
ACTIVITES MUNICIPALES DE NATATION

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 2023-2024

I- OBJET :

Tout titulaire d’une inscription, d’un forfait ou d’une réservation est réputé avoir pris connaissance
et avoir accepté l’ensemble des conditions générales de vente, et ce préalablement à tout achat.

II- CARACTERISTIQUES DES PRODUITS VENDUS :

STAGES DE NATATION ACTIVITES DE LA FORME SUR RESERVATION



COURS DE NATATION

PROGRAMMATION DE LA SAISON 2023-2024

PERIODE 1

Du 18 septembre 2023 au 2 février 2024

PERIODE 2

Du 5 février 2024 au 21 juin 2024

Début des inscriptions mercredi 6 septembre 2023 de 8h00 à 18h00

Puis du 7 au 14 septembre aux horaires d’ouverture des piscines.

Renouvellements pour la période 2 (pour les inscrits à la période 1 uniquement)

du 08/01/24 au 19/01/24 en ligne et en caisse (sur le même créneau).

Les 22 et 23/01 (changement de créneau)

24, 25 et 26/01 (nouvelles inscriptions)

Du 03 au 21 juin 2024 RENOUVELLEMENTS POUR LA SAISON 2024-2025

Du 26 au 30 août fin des renouvellements et inscription fratrie et stages effectués dans l’année civile.

III- ACTIVITES DE LA FORME (Aquagym, aquafitness…) SUR RESERVATION

atout.angers.fr

IV- MODALITES D’INSCRIPTIONS

V- MODALITES D’ACHAT :



VI- PRIX :

VII- CHANGEMENTS DE COURS :

VIII- REPORTS :

IX- REMBOURSEMENTS :

X- ANNULATION DE SEANCE :



XI- MODALITES D’ACCES AUX COURS :

XII- EXCLUSIONS :

XIII- RECLAMATIONS :

XIV- INFORMATIQUE ET COMMUNICATION :


